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RELEVE DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2016 

 
L’an deux mil seize, le douze juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni en salle des conseils, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Adrien             
LE FORMAL. 
_________________________________________________________________________________ 
Présents : M Adrien LE FORMAL, Mme Marie-Christine LE QUER (présente lors du vote des 
délibérations n° 2.3 et 8.1), M Loïc SEVELLEC, Mme Armande LEANNEC, M Franz FUCHS,             
Mme Michelle LE BORGNE-BULEON, MM Patrice TILLIET, Michel BLANC, Mme Catherine CORVEC, 
MM Gilbert CONQUEUR et Bernard GUYONVARCH, Mmes Alexandra HEMONIC et Pascale 
HUD’HOMME, M Louis JUBIN, Mme Monique KERZERHO, M Claude LE BAIL, Mme Marie-Hélène    
LE BORGNE-JEGO, MM Alain MANCEL et Valérian BELLANGE, Mmes Stéphanie TALLEC et Christine 
UHEL 
 
Absents :  
Mmes Marie-Christine LE QUER (présente lors du vote des délibérations n° 2.3 et 8.1) et Sophie    
LE CHAT, M Pascal GILBERT, Mme Maud COCHARD, M Jean-Joseph LE BORGNE, Mme Aurélie 
PHILIPPE, M Christophe AMBLARD et Mme Cathy LABAT 
 
Procurations : 
Mme LE QUER donne pouvoir à M SEVELLEC (sauf pour les délibérations n° 2.3 et 8.1) 
Mme LE CHAT donne pouvoir à Mme LEANNEC 
M GILBERT donne pouvoir à M BLANC 
Mme COCHARD donne pouvoir à Mme LE BORGNE 
M LE BORGNE donne pouvoir à M FUCHS 
Mme PHILIPPE donne pouvoir à Mme CORVEC 
M AMBLARD donne pouvoir à M BELLANGE 
Mme LABAT donne pouvoir à Mme TALLEC 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Pascale HUD’HOMME 

 
 

 
FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE 

 

 

1.1.1 Subventions versées aux associations 

 
Rapporteur : Monsieur SEVELLEC 
 
Comme chaque année, le Conseil municipal doit se prononcer sur l'attribution de subventions au 
monde associatif. 
 
Les propositions présentées, validées en commissions, sont reprises dans les tableaux joints ci-après. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, adopte les subventions présentées 
dans les tableaux ci-joints, sous réserve de présentation des comptes de l'exercice écoulé et d'un 
bilan prévisionnel par chacune des associations concernées. 



 

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DE L’OMSCLJ 

 

Montant à verser par association et par section 

Association ou section 

Subvention 

Section Association Aide jeunes TOTAL 

 ACCA Chasse  286 286   286 

 ACSP badminton  238 

4 468 2 368 

  

 ACSP cyclotourisme  286   

 ACSP danse bretonne  189   

 ACSP danse modern jazz  743   

 ACSP gym douce  189 6 836 

 ACSP gym forme  352   

 ACSP gym tonic  1 995   

 ACSP judo  238   

 ACSP yoga  238   

 Actigym  1 351 1 351 154 1 505 

 Amicale des seniors  238 238   238 

 Art de la patine  189 189   189 

 Art Loc Men Peinture  189 189   189 

 Assoc. musicale  2 270 2 270 1 067 3 337 

 Centre animation  238 238   238 

 Chorale Boeh er Mor  286 286   286 

 EAP  332 332   332 

 Glas manchots  482 482   482 

 Gym Etel  238 238 80 318 

 Le Brigadier Théâtre  238 238 20 258 

 Magic Fly T. bâton  347 347 360 707 

 Paintball rangers  332 332   332 

 PBO  1 238 1 238 230 1 468 

 PFC  3 275 3 275   3 275 

 Plouhinec Nature & fleurs  286 286   286 

 SKRANK Rugby  1 073 1 073   1 073 

 Tennis  238 238 160 398 

 Tous en scène  189 189   189 

 Zanshin 2000 Karaté  250 250   250 

Total 18 032 18 032 4 439 22 471 

OMSCLJ   1 452   1 452 

MONTANT SUBVENTION   19 484 4 439 23 923 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

SUBVENTIONS VERSEES HORS DU CADRE DE L’OMSCLJ 
 
 

Associations médico-social Proposition 2016 

La ligue contre le cancer 100 

Asso des laryngectomisés et mutilés de la voix de 
Bretagne 

100 

ADAPEI du Morbihan - Les papillons blancs 100 

Atout Coeur 56  100 

Sclérosés en plaques (NAFSEP) 100 

AFM Telethon 200 

Vie libre 100 

Espoir amitié 50 

Dons du sang 200 

Les enfants de l'arc en ciel 100 

Association pour adultes et jeunes handicapés 100 

Paralysés de France 100 

Ecoute familiale information toxicomanie 100 

 
 

 Divers Proposition 2016 

La prévention routière 100 

ADIL ( logement) 150 

Chats libres 150 

F.N.A.C.A 350 

U.F.A.C (section Plouhinec) 150 

Bretagne vivante 100 

UDIP 56 500 

Musée des thoniers 350 

Volée de piaf 150 

 
 

  Social Proposition 2016 

SNSM (Sté Nationale de Sauvetage en Mer) 300 

Secours populaire français hennebont 100 

Secours catholique 100 

EFA 56 (Enfance, Famille d'Adoption) 100 

Sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence  100 

Ass.des veuves et veufs civils du 56 100 

Union Dép.des Sap.Pompiers du 56 (Œuvre Pupilles des 
Sapeurs Pompiers Français) 

100 

Palliantec 100 

Les Restaurant du Cœur 300 

Caisse de secours station d’Etel 100 
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Ecoles 

Demande Proposition 
2016 2016 

Lycée Professionnel Rural Privé "Ker Anna" de 
Kervignac  11 élèves 330 

Chambre des métiers du 56   10 élèves 300 

Maison familiale rurale Guillers  1 élève 30 

Maison familiale rurale Pleyben  1 élève 30 

Bâtiment CFA   3 élèves 90 

Lycée les horizons  1 élève 30 

Lycée horticole Saint Jean Brévelay  1 élève 30 

 
 

  Professionnel Proposition 2016 

Groupe de vulgarisation agricole 150 

 
 

 Culturel Proposition 2016 

Comité de jumelage 1 500 

Plouhinec animation 8 600 

Association Germaine TILLION 500 

Bretagne - Casamance 250 

Le Chant de l'Eucalyptus 2 000 

Ria des arts 500 

Mémoires de Plouhinec 500 

 
Les montants définitivement arrêtés par le Conseil municipal seront versés uniquement après 
présentation des comptes de l'exercice écoulé et d'un bilan prévisionnel par chacune des 
associations concernées 
 

1.1.2 Mobilisation d’un emprunt 
 
Rapporteur : Monsieur SEVELLEC 
 

Comme cela a été précisé à l’occasion du débat d’orientations budgétaires puis du vote du budget 
primitif pour l’année 2016, il est prévu de mobiliser un emprunt de 1,4 millions d’euros. 
 
Plusieurs établissements spécialisés ont été consultés afin d’obtenir la meilleure offre financière. 
 
Celle qui a été retenue par la Commission des finances, samedi 2 juillet, a été présentée par La 
Banque Postale. Elle se caractérise de la manière suivante :  
 

 Durée :   20 ans 
 Montant emprunté :  1 400 000,00 euros 
 Versement des fonds : un versement unique 
 Remboursement :  semestriel 
 Amortissement :  constant 
 Taux d’intérêt annuel : fixe à 1,26 % 



 

 Commission d’engagement : 0,15 % de montant du contrat de prêt 
 TEG :    1,28 % l’an 
 Remboursement anticipé :  autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour 

tout ou partie du montant du capital restant dû(préavis 50 jours ; indemnité 
actuarielle). 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité absolue (24 voix pour et 5 abstentions), 
autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à accepter l’offre de prêt décrite ci-dessus, à 
prendre toutes les dispositions nécessaires à sa mise en place et à signer les documents y afférents. 
 

1.1.3 Mise en œuvre de la réforme de la taxe de séjour 

 
Rapporteur : Madame LE QUER 
 
En application de l’article 67 de la loi de finances pour 2015 (n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 – 
Articles L. 2333-26 à L. 2333-47 du Code général des collectivités territoriales) la Commune doit 
modifier le cadre de la taxe de séjour, pratiqué jusqu’à présent. 
 
Cette réforme créée de nouvelles exonérations pour les mineurs, les travailleurs saisonniers 
employés dans la Commune ou les bénéficiaires d’un logement d’urgence. Elle en supprime 
également (familles nombreuses, handicapés, bénéficiaires d’aides sociales, etc.). 
 
Elle créée également des nouvelles catégories d’hébergement individualisées avec de nouveaux 
plafonds. 
 
Enfin, la période de perception peut être étendue au-delà de celle allant actuellement du 15 juin au  
15 septembre. 
 
Compte tenu de ces dispositions, la Commission « Tourisme » fait les propositions suivantes : 
 

 Extension de la période de perception de la taxe de séjour du 1er avril au 30 septembre, soit 
183 jours calendaires. 

 En application des dispositions des articles L. 2333-40 et suivants du Code général des 
collectivités locales : de fixer à 0,50 € par jour et par personne le montant de la taxe de séjour 
pour les catégories d’hébergement suivantes : 
 

o hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes ; 

o hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou 
sans classement ; 

o meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans 
classement ; 

o terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes. 

 De fixer le montant de la taxe de séjour forfaitaire en cas d’absence de déclaration en 
fonction du calcul suivant : nombre de jours de perception (183) X montant forfaitaire de la 
taxe (0,50 €) X capacité d’accueil maximale. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les modalités de perception 
de la taxe de séjour décrites ci-dessus, applicables à compter du 1er janvier 2017. 
 



 

 

1.2.1 Plateau sportif de Kerabus – Assistance à maîtrise d’ouvrage – Avenant n° 1 

 
Rapporteur : Monsieur SEVELLEC 
 
Initialement, la mission de l’assistant à maître d’ouvrage (AMO), le cabinet D2X International, devait 
durer trois ans de 2015 à 2017. Si la date de livraison de l’équipement est inchangée, les travaux ont 
concrètement débuté en 2016, réduisant une partie de la mission de l’AMO à deux années. 
 
En conséquence, l’AMO propose de répartir le montant de sa prestation relative à l’assistance pour le 
suivi des travaux sur cette durée en augmentant d’autant son temps de présence lors des réunions de 
chantier. 
 
Le projet d’avenant ci-joint n’a donc aucun impact financier puisqu’il s’agit de modifier la répartition 
de l’enveloppe initiale de 49 800,00 € HT (59 760,00 € TTC). 
 
A l’unanimité de ses membres, la Commission d’appel d’offres, réunie le 4 juillet a donné un avis 
favorable à cet avenant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’avenant n° 1 au contrat 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage relatif à la réalisation du plateau sportif de Kerabus et autorise 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 



 



9 

 



10 

 



11 

 

 

1.2.2 Délégation du service public de l’assainissement collectif des eaux usées – Avenant n° 2 

 
Rapporteur : Monsieur JUBIN 
 
Les dernières tranches d’extension des réseaux d’assainissement collectif des eaux usées ont 
entrainé la création de cinq nouveaux postes de relevage (Kerizero, Kerallan, Gueldro-Hillio, Bothalec 
et Keroue). La proposition d’avenant concerne l’intégration de ces nouveaux équipements dans le 
périmètre de la délégation. 
 
Le coût d’intégration de ces équipements représente une somme annuelle de 14 642,54 € HT qui sera 
répartie dans la facturation du service rendu aux usagers. Selon les simulations relatives à une 
consommation moyenne de 70 m3 par an, cela représente un surcoût de 5,90 € par an (2,299 € sur la 
part fixe et 0,0514 €/m3 en ce qui concerne la part variable que la consommation soit inférieure ou 
supérieure à 30 m3 par an), soit un peu plus de 0,49 €/mois. 
 
Le détail de l’impact de cet avenant est précisé dans les documents joints, y compris le projet 
d’avenant lui-même. 
 
La Commission de délégation de services publics, réunie le 4 juillet a donné, à l’unanimité de ses 
membres, un avis favorable à cet avenant. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’avenant n° 2 au contrat de 
délégation du service public de l’assainissement collectif des eaux usées et autorise Monsieur le 
Maire, ou son représentant, à signer tous les documents s’y rapportant. 
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URBANISME – AMENAGEMENT - VOIRIE 

 

 

2.1 
Passerelle de Nestadio - Demande de transfert au profit de la Commune du titre 
d’occupation du domaine public maritime. 

 

Rapporteur : Madame LEANNEC 
 
A la fin des années 1960 et début des années 1970, un particulier voulait créer un aménagement 
d’accueil touristique à proximité du hameau de Nestadio. 
 
Si l’opération n’a finalement pas été réalisée, une passerelle avait toutefois été construite dans cette 
perspective pour rejoindre les parcelles actuellement cadastrées n° 76 et 203 de la section ZN. Cet 
ouvrage évite de contourner une anse située vers l’Ouest. 
 
Depuis, la passerelle est utilisée dans le cadre du sentier côtier et son auteur est assujetti à la 
redevance relative à l’occupation du domaine public maritime. 
 
Compte tenu de l’utilité publique de l’ouvrage, qui n’a jamais été utilisé selon sa destination 
première, le transfert à la Commune de l’autorisation d’occupation du domaine public maritime 
parait justifié. 
Enfin, il semble que la Commune, en tant que collectivité publique, pourrait être exonérée de cette 
redevance après transfert. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte le transfert, au profit de la 
Commune, du titre d’occupation concernant la passerelle située à Nestadio, entre les parcelles 
cadastrées ZN 76 au Sud et ZN 203 au Nord. 
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2.2 
PLU – Elaboration sous l’égide des dispositions du décret n° 2015-1783 du  
28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme 
et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme. 

 
Rapporteur : Monsieur FUCHS 
 
Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, relatif à la partie réglementaire du livre 1er du Code de 
l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme, est entré en vigueur au  
1er janvier 2016. 
 
L’article 12 dudit décret comporte des dispositions transitoires. 
 
En ce qui concerne le plan local d’urbanisme (PLU), il est prévu que les dispositions anciennes du 
Code de l’urbanisme, régissant les documents (articles R. 123-1 à R. 123-14) restent applicables aux 
plans dont l’élaboration, la révision, la modification ou la mise en compatibilité a été engagée avant le 
1er janvier 2016. 
 
Mais cet article 12 prévoit toutefois que, dans les cas d’une élaboration ou d’une révision prescrite 
sur le fondement du I de l’article L. 123-13 en vigueur avant le 31 décembre 2015, le conseil municipal 
peut décider que sera applicable au document, l’ensemble des dispositions des articles R. 151-1 à      
R. 151-55 du Code de l’urbanisme, dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016, par 
une délibération expresse qui intervient, au plus tard, lorsque le projet est arrêté. 
 
Le PLU n’étant pas arrêté à ce jour, il s’avère opportun d’intégrer les dispositions nouvelles, entrées en 
vigueur au 1er janvier 2016. 
 
Etant précisé que cette orientation porte aussi bien sur la forme (structure du règlement) que sur le 
fond (objectifs poursuivis), après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte que sera 
applicable au document d’urbanisme, en cours d’élaboration, l’ensemble des articles R. 151-1 à 
R. 151-55 du Code de l’urbanisme, dans leur rédaction en vigueur du 1er janvier 2016. 

 
 

2.3 
Acquisition des parcelles cadastrées n° 1144 et 1233 de la section ZP constituant les 
voiries du lotissement Le Clos de l’Aubépine 

 
Rapporteur : Monsieur FUCHS 
 
Par courrier du 16 mai dernier, l’aménageur du lotissement Le Clos de l’Aubépine sollicite le transfert 
des voies et réseaux divers à la Commune. 
 
Dans son courrier, il précise le souhait de l’association de transférer également les espaces verts. Sur 
ce point, il lui a été précisé oralement que, si le principe de transfert des voiries et réseaux ne devait 
pas poser de difficulté, la Commune a pour habitude de ne pas reprendre les espaces verts. 
 
De plus, la collectivité devra s’assurer, préalablement à tout transfert, du bon état des réseaux 
devant être intégrés à son patrimoine (électricité basse tension, éclairage public et assainissement 
collectif des eaux usées, poteaux incendie, …). 
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Il lui a été également précisé qu’elle devrait supporter l’ensemble des frais relatifs à la transaction, y 
compris les frais de géomètre, s’il est nécessaire de procéder à une ou plusieurs divisions cadastrales.  
 
Les parcelles ZP 1144 et 1233 contiennent respectivement 413 et 1 870 m² soit un total de 2 283 m². 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 accepte le principe de l’acquisition gratuite des voiries et réseaux, à l’exclusion des 
espaces verts, du lotissement Le Clos de l’Aubépine et, sous réserve de la conformité des 
réseaux d’électricité basse tension, d’éclairage public et d’assainissement collectif des 
eaux usées ; 

 acte le fait que les numéros de parcelles et les surfaces données à titre indicatif, ci-dessus, 
sont susceptibles d’être modifiés si un découpage parcellaire est rendu nécessaire par 
l’exclusion des espaces verts de la transaction ; 

 autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à 
cette transaction. 

 

2.4 Approbation de la sixième modification du plan d’occupation des sols 

 
Rapporteur : Monsieur FUCHS 
 
Depuis l’annulation du PLU par le Tribunal administratif, le plan d’occupation des sols de 1998 est à 
nouveau appliqué pour l’instruction de toutes les demandes d’urbanisme. Or, l’opération Le Parc 
Léonard de Vinci, qui était en cours de réalisation entre la rue Blanche et la rue des Etangs, a dû être 
arrêtée en raison des contradictions entre les règles du PLU et celles du POS. 
 
Pour pouvoir poursuivre l’opération, il était donc nécessaire de procéder à une modification ciblée du 
POS. 
 
Ainsi, sur la base des précédentes délibérations du Conseil municipal, une enquête publique s’est 
déroulée du 18 avril au 18 mai. L’avis d’enquête public a été affiché en Mairie mais aussi à proximité 
du site concerné rue Blanche et rue des Etangs. Il a également été publié dans la presse locale (Le 
Télégramme et Ouest France) les 27 avril et 18 mai 2016. 
 
Le dossier a été adressé aux personnes publiques associées. Trois ont répondu : 
 

 le Département : aucune observation particulière ; 

 la Chambre de Commerce et d’Industrie : avis favorable au projet ; 

 Monsieur le Préfet : avis favorable. 
 
Durant l’enquête, Madame la Commissaire enquêtrice n’a reçu aucune observation du public. Elle a 
donc remis son rapport et ses conclusions le 29 juin (document annexé à la présente). 
 
En définitive, elle donne un avis favorable à cette modification. 
 
En conséquence de ce qui précède, le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte à 
l’unanimité la sixième modification du plan d’occupation des sols approuvé en 1998 telle que 
définie dans la note de présentation jointe au dossier d’enquête publique et annexée ci-après. 
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I - PREAMBULE 
 
De par sa situation géographique, la Commune de Plouhinec occupe une place privilégiée au 
sein des villes touristiques du Morbihan.  
 
Elle est située au Sud du Département, à environ : 
- 18 kms de Lorient au Nord-Ouest, 
- 23 kms d’Auray à l’Est.  
 
Elle borde la Ria d’Etel à l’Est, l’Océan Atlantique au Sud et la presqu’île de Gâvres à l’Ouest. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Commune de Plouhinec accueille aujourd’hui une population vieillissante. En effet, d’après le 
résumé statistique de l’INSEE établi en 2012, la population de la Commune de Plouhinec a 
augmenté d’environ 10% entre 2007 (4 731 habitants) et 2012 (5 214 habitants), dont une 
augmentation de 31% des plus de 60 ans (1 519 habitants en 2012 et 1 153 en 2007).  
 
Mais, elle reçoit de nombreuses demandes en termes d’habitat principalement.  
 
En effet, sa situation géographique (rapide accessibilité des grandes agglomérations en terme de 
temps et de distance et proximité des plages) et son dynamisme (activités variées tant en matière 
d’activités destinées à l’enfance et de jeunesse que dans le domaine touristique), attirent de 
jeunes couples. 
 
Aussi, pour satisfaire à leurs exigences et afin de permettre à la Commune de bien maitriser les 
conditions et le rythme du développement urbain notamment dans le centre bourg, le Conseil 
municipal a décidé, par délibération du 16 décembre 2015, de modifier son Plan d’Occupation des 
Sols conformément aux dispositions des articles L. 123-13 et R. 123-19 du Code de l’urbanisme. 
 
La Commune de Plouhinec souhaite accentuer la densification autour du bourg, dans la continuité 
des zones urbanisées existantes. 

Documents sans échelle 

Nord 
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II - OBJETS DE LA MODIFICATION  
 
     1° - Analyse du contexte actuel et présentation du site concerné 
 
Parmi les 3 364 types de logements existants dans la Commune (données INSEE 2012), 2 284 sont 
des résidences principales avec une augmentation de 14% par rapport à 2007, et 928 sont des 
résidences secondaires (augmentation de 41% par rapport à 2007). 
 
Cette part importante de l’habitat secondaire illustre bien l’attractivité estivale et la qualité de vie 
sur le territoire de Plouhinec. 
 
Documents d’urbanisme 
 
Le Plan d’Occupation des Sols de la Commune a été approuvé par délibération en 1998. 
 
L’approbation du Plan Local d’Urbanisme par délibération du Conseil municipal le  
23 octobre 2012, a été rejetée par le Tribunal administratif de Rennes dans un jugement du 13 
novembre 2015.  
 
Mais, des permis d’aménager en zone NAa ont été délivrés courant 2013 dans le cadre du PLU, 
notamment le permis d’aménager du lotissement « Le Parc Léonard de Vinci ». 
 
L’annulation du PLU nécessite donc que la Commune applique de nouveau les règles du POS dans 
lequel les parcelles du lotissement « Le Parc Léonard de Vinci » sont classées en zone NAb.  
 
Une ouverture à l’urbanisation de cette zone NAb est donc nécessaire. 
 
Toutefois, la Commune cherche à maitriser les conditions et le rythme du développement urbain, 
en cohérence avec les zones urbanisées existantes : cette zone NAb étant la plus proche du bourg 
et ayant déjà fait l’objet d’une étude environnementale sera la zone prioritaire pour son 
classement en zone NAa (annexe 1). 
 
Caractéristiques des parcelles de la zone NAb « entre les deux chemins » (zone destinée à l’habitat 
et aux activités compatibles avec l’habitat, à long terme) : 
 

 les coordonnées cadastrales : ZZ n° 770p, 771 à 774 ; 
 la contenance cadastrale : environ 50 000 m² ; 
 l’occupation actuelle du sol : terrain destiné à l’habitat, ayant fait l’objet d’un permis 

d’aménager accordé sous l’égide du PLU ; 
 la maîtrise foncière : propriétés privées ; 
 la situation géographique : elles se trouvent au Sud du bourg. 
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     2° - Modification de zonage de cette zone NAb  
 
Suite à une demande croissante de terrain à bâtir et à l’accroissement de la population par 
l’arrivée de jeunes ménages, la Commune souhaite donc ouvrir à l’urbanisation la zone NAb la plus 
proche du bourg et en continuité de la zone NAa existante au Sud, pour ne pas bloquer son 
développement. 
 
Cette zone permettra d’anticiper l’accroissement des besoins en habitat et valoriser le centre 
bourg. 
 
Cette mise en œuvre nécessite une adaptation des dispositions du POS, c’est pourquoi, la 
Commune de Plouhinec décide de procéder à une modification de son Plan d’Occupation des Sols. 
 
Cette modification doit permettre le classement en zone NAa des parcelles cadastrées section ZZ 
n° 770p, 771 à 774, actuellement en zone NAb, afin de permettre à très court terme l’ouverture à 
l’urbanisation de l’habitat et des activités compatibles avec l’habitat et de concevoir un projet 
cohérent sur la partie Sud du bourg. 
 
Afin de mieux orienter le développement résidentiel futur, cette modification portera 
exclusivement sur cette zone NAb qui sera donc classée en zone NAa, sous-secteur NAa1 (emprise 
foncière du lotissement Le Parc Léonard de Vinci). 
 
Comme le montre le plan de zonage actuel, cette zone est entourée : 
 

 au Nord et à l’Est d’une zone UBc : la zone UB est une zone destinée à l’habitat et aux 
activités compatibles avec l’habitat. Le secteur UBc correspond à une extension de bourg ; 

 

 au Sud d’une zone NAa : la zone NA est constituée par les parties du territoire de la 
Commune destinées à être urbanisées. Le secteur NAa est destiné à l’habitat et aux 
activités compatibles avec l’habitat ; 

 

 à l’Est d’une zone NCa : la zone NC est destinée à la protection des richesses naturelles en 
raison notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du 
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sol ou du sous-sol. Le secteur NCa délimite les parties du territoire affectées aux activités 
agricoles, sylvicoles ou extractives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
     3° - Présentation des objectifs d’aménagement  
 
Le projet d’aménagement de la Commune suit un principe de continuité tel que stipulé aux articles 
L. 146-2 et L. 146-4 du Code de l’urbanisme. 
 
L’article L. 146-2 précise que les espaces à urbaniser doivent tenir compte de la préservation des 
espaces naturels et de leur fréquentation par le public. 
 
L’article L. 146-4 rappelle que l’extension de l’urbanisation doit se réaliser entre autre en 
continuité avec les agglomérations et villages existants. 
 
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone NAb tiendra compte des éléments suivants : 
 

- la création de voirie interne (voie principale et voie secondaire) ; 
- la création de cheminement piétons permettant la continuité avec le centre bourg et les 

aménagements riverains ; 
- la création d’espaces paysagés ; 
- la continuité de l’urbanisation, sans rupture avec le bourg. 

 
 
 
 
 

Plan de zonage actuel du POS 

Zone NAb  

Zone NAa 



 24.03.2016  

47 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet aménagement harmonieux sera réalisé dans une optique d’urbanisation organisée : 
 

 par une infrastructure routière développée 
 
Le site se situe dans le prolongement de la rue Blanche à l’Est et de la rue des Etangs à l’Ouest, 
principales voies d’accès au Sud depuis le centre bourg. Des voiries de desserte transversales sont 
prévues à travers la zone pour permettre la liaison entre ces voies communales. 
 
Le site sera également accessible pour les piétons depuis des cheminements sécurisés permettant 
non seulement la continuité d’accès avec le centre bourg mais aussi avec les différents 
« quartiers » : 
 

 cheminement piéton Ouest/Est dans l’alignement des voies principales pour un accès 
rapide aux voies communales, 

 cheminement piéton Nord/Sud permettant le lien entre les différentes voies  internes, 
un accès sécurisé à l’espace récréatif central, et un accompagnement de la rue Blanche à 
l’Est. 

 

 par une extension des espaces paysagés 
 
Un engazonnement et/ou des plantations seront prévus en relation avec la topographie des lieux, 
avec un espace paysagé central plus marquant pouvant servir d’espace récréatif. 
 

 par un prolongement des réseaux 

Schéma de principe sous réserve de modification dans le cadre du projet de réalisation. 
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La desserte complète du site est assurée : la prolongation des réseaux existants et des voies 
communales ayant déjà été réalisée. 
 
En ce qui concerne les écoulements des eaux pluviales, des dispositifs d’infiltration pourront 
être réalisés sous l’espace paysagé récréatif central.  Des puits d’infiltration individuels 
pourront également être prévus dans les lots à créer. 
 
En tout état de cause, les travaux réalisés devront répondre aux exigences du Code de 
l’environnement. Un document d’incidence a été réalisé au préalable afin de démontrer que les 
travaux n’auront aucun impact qualitatif ni quantitatif sur le milieu récepteur. 
 
Ce projet vise à constituer une réserve de terrain pour développer de façon privilégiée et 
organisée un parc de résidences principales, tout en favorisant également l’accroissement de 
l’habitat social. 
 

 
III° - MODIFICATIONS AFFECTANT LES DOCUMENTS DU POS 

 
     1- Plan du POS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Plan de zonage modifié du POS 

Plan de zonage actuel du POS 

Zone NAb  

Zone NAa 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 123-13 du Code de l’urbanisme, cette modification : 

a) ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durable ; 

b) ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels ; 

c) ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
 
     2- Règlement du POS 
 
Il conviendra de procéder aux modifications des articles 6, 7 et 10 : 
 
Article 6 : implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
POS actuel 2ème paragraphe :  
 
Le long des autres voies, sauf indications contraires portées aux documents graphiques, les 
constructions doivent être implantées à au moins 5,00 m de la limite de l’emprise des voies. 
 
► Modification :  
 
« Le long des autres voies publiques, sauf indications contraires portées aux documents graphiques, 
les constructions doivent être implantées à au moins 5,00 m de la limite de l’emprise des voies.  

Zone NAa 

Sous secteur 

NAa1 

NAa1 
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Concernant les voies privées à l’intérieur des opérations d’aménagement d’ensemble, aucun recul ne 
sera imposé ». 
 
Article 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
POS actuel :  
 
Les constructions, lorsqu’elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une 
distance de ces limites, au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l’égout de toiture, sans 
pouvoir être inférieure à 3,00 m (5,00 m en NAI) 
 
► Modification :  
 
« Les constructions, lorsqu’elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une 
distance de ces limites : 
 
- au moins égale à 0,90 m dans les opérations d’aménagement d’ensemble, 
- au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l’égout de toiture, sans pouvoir être inférieure 
à 3,00 m (5,00 m en NAI) dans les autres opérations en diffus » 
 
 
Article 10 : hauteur maximale des constructions 
 
POS actuel zone NAa :  
 
La hauteur maximale des constructions mesurée à l’égout de toiture et au faitage (pour les 
constructions couvertes par une toiture à pentes traditionnelles) et à l’acrotère (pour les constructions 
couvertes en toiture terrasse ou à faible pente) est fixée comme suit : 
- faitage : 8,00 m 
- acrotère : non autorisé 
 
► Modification :  
 
« La hauteur maximale des constructions mesurée à l’égout de toiture et au faitage (pour les 
constructions couvertes par une toiture à pentes traditionnelles) et à l’acrotère (pour les constructions 
couvertes en toiture terrasse ou à faible pente) est fixée comme suit : 

- faitage : 11,00 m 
- acrotère : 8,00 m ». 

 
 

 
ENVIRONNEMENT 

 

 

8.1 Adhésion au plan d’actions de lutte contre le gaspillage alimentaire 

 
Rapporteur : Madame LEANNEC 
 
Conformément aux dispositions de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(loi n° 2015-992 du 17 août 2015), la Commune doit mettre en place, dès le 1er septembre 2016, 
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différentes actions pour lutter contre le gaspillage alimentaire à la cantine. Pour cela, le Conseil 
municipal doit, dès à présent, prendre une délibération d’intention dans laquelle elle s’engage à 
mettre en place une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire au sein des trois restaurants 
scolaires. 
 
Le plan d’actions qui sera mis en œuvre à partir de la rentrée de septembre 2016 au sein des 
restaurants scolaires municipaux est le suivant : 
 

 mise en valeur du menu du jour sur un tableau, qui sera posé à l’entrée du restaurant scolaire ;  

 mise en valeur des produits locaux ; 

 création d’un affichage anti-gaspi à faire faire à l’occasion des temps d’activités périscolaires 
(TAP) ; 

 développement de certaines activités lors des TAP (atelier cuisine, atelier découverte des 
aliments, atelier du goût, jardin pédagogique, visite d’une culture de légumes chez un 
maraîcher de Plouhinec, …) ; 

 promotion de la charte anti-gaspi à travailler en classe et/ou en TAP et à faire signer par 
chaque élève ; 

 organisation d’un repas zéro déchet une fois par trimestre ; 

 poursuite des actions déjà menées (distribution du pain avec parcimonie et selon le menu, 
adaptation de la quantité à commander selon les menus, etc.) ; 

 transmission d’un courrier de sensibilisation « STOP AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE » à tous les 
parents à la rentrée pour leur expliquer la démarche de la Commune ; 

 organisation de la possibilité de commander en ligne pour éviter le gaspillage ; 

 organisation de campagnes de pesées des restes alimentaires ; 

 formation du personnel à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 
 
Il sera également important d’impliquer le prestataire chargé de la fourniture des repas. 
 
Par ailleurs, la CCBBO va déposer sa candidature dans le cadre de l’appel à projets « 1 000 écoles et 
collèges contre le gaspillage alimentaire ». Dans le dossier de candidature seront précisés les plans 
d’actions de chacune des cinq communes.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

 approuve cet engagement de principe ; 

 autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
 
 
 

AFFICHAGE EN MAIRIE LE 13 JUILLET 2016 
 


